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Les logos sont réalisés en blanc (x m), sur toutes les voies réservées aux vélos (bandes, pistes, sas vélos, carrefours ou signalisation d’un itinér aire
type contre sens vélos) Service technique placé sous l'autorité du ministère de l'Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la
Mer, le Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques a pour mission de faire progresser les
connaissances et les savoir-faire dans tous les domaines liés aux questions urbaines IDRRIM Institut des Routes, des Rues et des Infrastructures
Dans le cas de voies cyclables à contre sens ce logo est complété par une flèche directionnelle.


